


Axe 1 de la Chaire Diplomatie Scientifique Climatique
Réunion de lancement à Grenoble le 3 juin 2026 après-midi (30mn).
Déroulé : après une brève introduction générale de l'axe 1 (5mn max) suivra un focus en table ronde sur un angle scientifique ou une question de recherche ciblée (15mn) pour conclure sur un échange avec le public (10mn).
Question de recherche pour la table ronde 


Problématique
À l’instar de ClimateGPT, les systèmes d’IA génératives sont de plus en plus intégrés dans les processus diplomatiques, notamment ceux liés aux négociations climatiques (COP, accords internationaux, rapports scientifiques). Leur adoption est encore spontanée et non systématique, mais plusieurs acteurs clés les mobilisent pour différentes tâches, comme la production rapide de documents, l’analyse de données climatiques, la simulation de scénarios diplomatiques ou encore la traduction automatique et l’aide à la décision durant les négociations. Toutefois, l’usage de ces SIA révèle un paradoxe structurel : s’ils optimisent le traitement de l'information, ils introduisent des risques systémiques qui peuvent compromettre la confiance et la durabilité des accords. Ils peuvent aussi, à terme, détourner les objectifs de la diplomatie climatique.

Postulat
Nous postulons que les acteurs de la diplomatie climatique utilisent nombre de nouvelles technologies, dont des systèmes d’IA générative, durant les négociations climatiques internationales et que cet usage a peu fait l’objet de recherches scientifiques quant à leurs impacts. Les questions posées ci-après s’inscrivent dans l’étude de la diplomatie scientifique entendue largement comme l’ensemble des pratiques par lesquelles la science et la technologie participent aux relations internationales.

Questions centrales proposées : 
Compte tenu de l’usage spontané des systèmes d’intelligence artificielle (SIA), qu’en font les acteurs des négociations climatiques internationales ? Et compte tenu de l’impensé des impacts (sociétaux, environnementaux, sécuritaires…) de ces mêmes technologies, les SIA sont-ils des outils efficients (rentables, fiables et bénéfiques) pour la diplomatie climatique ? Autrement dit, quels impacts cet usage a-t-il sur les acteurs, la diplomatie et le climat ?
 
[Explication 1 : le terme de « diplomatie climatique » est employé préférablement au terme « négociations climatiques internationales » pour laisser plus d’espace analytique aux contributeurs éventuels. C’est aussi plus court »]

[Explication 2 : le terme « efficient » est employé dans le sens où l’atteinte des objectifs d’une action dépend davantage de l’économie des ressources employées que de sa finalité – ce qui évoque trois dimensions tirées des écoles classiques de l’éthique, soit : la rentabilité (utilitarisme), la fiabilité (approche déontologique) et les bénéfices (éthique des vertus).]

Rentabilité
Sachant que l’entraînement et l’usage des SIA consomment une quantité d’énergie colossale, la dimension « rentabilité » de l’efficience génère la sous-question suivante : Est-ce que les coûts de l’usage des SIA dans la diplomatie climatique dépassent les bénéfices réels ou envisagés de ses négociations pour le climat et les acteurs de ces négociations ?

Fiabilité
Dans l’usage des SIA en diplomatie climatique, la fiabilité est-elle envisagée par les acteurs à l’aune du respect des principes normatifs (responsabilité, transparence, équité, souveraineté des données), mais aussi de la conformité aux grands principes de cybersécurité (confidentialité, disponibilité et intégrité) dans le cadre de cette diplomatie climatique ? Quid de la responsabilité lorsque les SIA reproduisent ou amplifient des biais présents dans leurs données d’entraînement (surreprésentation de certaines positions géopolitiques, erreurs factuelles, hallucinations…) ? 

Bénéfices
Comme dans beaucoup de domaines, l’usage non régulé des SIA peut entraîner l’accentuation des asymétries de puissance (informationnelle, juridique, de capacités…) entre États. L’usage des SIA accentue-t-il les inégalités de capacités de négociation et l’asymétrie informationnelle au détriment des acteurs les plus faibles de la diplomatie climatique, qui souvent sont les premières victimes des changements climatiques mondiaux ?
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